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(54) Dispositif formant un meuble lit comportant un système d’articulation

(57) La présente invention se rapporte à une armoi-
re-lit, comprenant
- un caisson (10) fixe destiné à être dressé par exemple
en reposant contre un mur,
- un sommier (20) articulé sur le caisson (10) et apte à
supporter au moins un matelas (5), et
- un système d’articulation (30) logé dans le caisson (10)
et permettant au sommier (20) de passer d’une première
position relevée pour s’escamoter à l’intérieur du caisson
(10) à une seconde position couchée sensiblement per-
pendiculaire audit caisson (10), à une hauteur détermi-
née du sol (2), ledit système d’articulation (30) compor-
tant une paire de parallélogrammes déformables (32)
disposés de part et d’autre du sommier (20) et associés
chacun à un organe d’équilibrage de charge précontraint,
caractérisé en ce que chaque parallélogramme (32) com-
porte une bielle supérieure (33) et une bielle inférieure
(34) articulées respectivement sur des axes portés par
le caisson (10) et le sommier (20), l’axe d’articulation de
la bielle supérieure (33) sur le caisson (10) étant disposé,
dans la position couchée du sommier (20), sensiblement
au même niveau du sol que ledit sommier (20).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
formant un meuble lit, par exemple une armoire-lit.
[0002] Il existe actuellement de nombreux types d’ar-
moire-lits dans le commerce comportant un caisson ver-
tical sur lequel et un sommier pouvant prendre une po-
sition repliée à l’intérieur de l’armoire et une position dé-
ployée horizontalement pour former un lit. Certaines de
ces armoire-lits utilisent un dispositif articulé pour faire
passer le sommier de la première à la seconde position,
et inversement. Cependant, soit le lit, une fois déployé,
est trop bas, soit l’armoire est beaucoup trop volumineu-
se (parfois plus de 2m40 de hauteur pour une profondeur
pouvant atteindre plus de 60 cm). De tels armoires-lit
sont décrites notamment dans les brevets FR 2 698 252,
FR 2 749 147, FR 2 773 310 ou encore FR 2 938 411.
[0003] Or, la plupart des raisons qui amènent à acheter
et installer une armoire-lit concernent justement le gain
de place notable qu’elle peut apporter dans les petites
surfaces habitables. Par ailleurs, le côté esthétique d’une
armoire-lit compte également beaucoup. Un encombre-
ment important est donc nuisible à ces deux critères
d’achat de sorte que la clientèle peut s’en détourner et
choisir d’autres solutions (lits superposés, lit à plateau
vertical qui monte et descend tel que décrit dans FR 2
675 360, banquette-lit, etc.).
[0004] Ainsi, les solutions ne donnent pas entièrement
satisfaction.
[0005] Un but de la présente invention est donc de ré-
soudre les problèmes cités précédemment, à l’aide d’une
solution simple à fabriquer, peu coûteuse, facile à utiliser
et optimisée en termes d’efficacité.
[0006] Ainsi, la présente invention a pour objet un dis-
positif formant un meuble lit, par exemple une armoire-
lit, comprenant

- un caisson fixe destiné à être dressé verticalement
au sol, par exemple en reposant contre un mur,

- un sommier articulé sur le caisson et apte à supporter
au moins un matelas, et

- un système d’articulation logé dans le caisson et per-
mettant au sommier de passer d’une première posi-
tion relevée verticalement pour s’escamoter intégra-
lement à l’intérieur du caisson à une seconde posi-
tion couchée d’utilisation pour s’étendre sensible-
ment perpendiculaire audit caisson, à une hauteur
H déterminée du sol, ledit système d’articulation
comportant à cet effet une paire de parallélogram-
mes déformables disposés de part et d’autre du som-
mier et associés chacun à un organe d’équilibrage
de charge précontraint,

caractérisé en ce que chaque parallélogramme com-
porte une bielle supérieure et une bielle inférieure, toutes
deux étant articulées respectivement sur des axes portés
par le caisson et le sommier, l’axe d’articulation de la
bielle supérieure sur le caisson étant disposé, dans la

position couchée d’utilisation du sommier, sensiblement
au même niveau du sol que ledit sommier.
[0007] Selon des modes de réalisation préférés, le dis-
positif conforme à la présente invention comprend l’une
au moins des caractéristiques suivantes :

- ledit axe d’articulation est situé à environ 30-50 cm
par rapport à la base du caisson lorsque ce dernier
repose au sol, de préférence environ 40 cm ;

- l’axe d’articulation de la bielle inférieure sur le cais-
son est situé sous le niveau du sommier dans la po-
sition couchée d’utilisation de ce dernier,

- l’organe d’équilibrage est disposé intégralement
dans le caisson et sous le niveau du sommier dans
la position couchée d’utilisation de ce dernier ;

- l’organe d’équilibrage précontraint comporte un vé-
rin à gaz taré de telle sorte qu’un effort minimum,
inférieur à 20kg, est nécessaire et suffisant pour re-
lever et abaisser le sommier d’une position vers
l’autre ;

- chaque embiellage du système d’articulation com-
porte un flasque de support lié au sommier au niveau
d’une tête de lit, un flanc de fixation fixé à une paroi
latérale interne du caisson, les deux bielles de rota-
tion formant le parallélogramme déformable, la bielle
supérieure étant montée pivotante, au niveau d’une
première extrémité libre, sur un axe d’articulation du-
dit flasque et, au niveau d’une articulation médiane,
sur une première extrémité libre dudit flanc, tandis
que la bielle inférieure est montée pivotante, au ni-
veau d’une première extrémité libre, sur un premier
axe d’articulation dudit flasque et, au niveau d’une
seconde extrémité libre, sur une articulation média-
ne dudit flanc, et le vérin reliant une seconde extré-
mité libre de la bielle supérieure à la seconde extré-
mité libre du flanc ;

- le sommier comporte, à l’opposée de sa tête, un pied
articulé destiné à reposer sur le sol dans la position
couchée et à s’escamoter dans le caisson en posi-
tion relevée ; et

- le sommier est en métal et le caisson est en bois.

[0008] L’invention va maintenant être décrite plus en
détail en référence à des modes de réalisation particu-
liers donnés à titre d’illustration uniquement et représen-
tés sur les figures annexées dans lesquelles :

- Les figures 1 à 3 sont des vue schématiques en cou-
pe d’une armoire-lit conforme à la présente invention
dans une position relevée de rangement, une posi-
tion intermédiaire et une position couchée
d’utilisation ;

- la figure 4 est une vue de détail représentant un sys-
tème d’articulation de l’armoire-lit dans la position
relevée de rangement ; et

- la figure 5 est une vue de détail conforme à la figure
4 dans laquelle le système d’articulation est dans la
position couchée d’utilisation.
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[0009] Les figures 1 à 3 représentent une armoire-lit 1
comportant un caisson 10 et un sommier articulé 20.
[0010] Le caisson 10 est destiné à être posé sur le sol
2 pour se dresser verticalement contre un mur 3. De ma-
nière courante le caisson 10 est entouré d’autres meu-
bles de rangement type placards et/ou bibliothèque, ou
bien il forme un ensemble unitaire avec ces derniers.
[0011] Dans le cas présent, et pour les raisons qui se-
ront évoquées ultérieurement en relation avec la présen-
te invention, les dimensions générales du caisson 10
sont particulièrement réduites. Ainsi, le caisson 10 me-
sure environ 2m10 de hauteur pour à peine plus de 30
cm de profondeur, alors que dans l’art antérieur ces di-
mensions peuvent atteindre 2m40 à 2m50 de haut pour
une profondeur de plus de 40 à 50 cm.
[0012] Le sommier 20 présente des dimensions cou-
rantes, typiquement 190 à 200 cm de longueur pour une
largeur conforme aux standards selon le format du ma-
telas 5 qui repose dessus (une place, 2 places, queen-
size, king-size).
[0013] Le sommier 20 est mobile en rotation par rap-
port au caisson fixe 10 à l’aide d’un système d’articulation
30 prévu pour le faire passer d’une première position
relevée verticalement pour s’escamoter intégralement à
l’intérieur du caisson (figure 1) à une seconde position
couchée d’utilisation pour s’étendre sensiblement per-
pendiculaire audit caisson 10, à une hauteur H détermi-
née du sol (figure 3), en passant par diverses positions
intermédiaires (figure 2).
[0014] Une particularité de l’armoire-lit 1 de la présente
invention réside dans la distance H du sommier 20 par
rapport au sol 2 qui est d’environ 40 cm, c’est-à-dire une
hauteur permettant un couchage ni trop bas ni trop haut
avec par exemple un matelas de 20 cm d’épaisseur (donc
de qualité de couchage supérieure). Cette hauteur H
n’est par ailleurs pas obtenue au détriment d’une aug-
mentation de la hauteur et/ou la profondeur du caisson
10, contrairement aux armoires-lit de l’art antérieur.
[0015] Ceci est dû à une configuration particulière du
système d’articulation 30 détaillé ci-après en relation
avec les figures 4 et 5.
[0016] Ainsi, ledit système d’articulation 30 comportant
à cet effet une paire d’embiellages 31 à parallélogramme
déformable 32 disposés de part et d’autre du sommier 20.
[0017] Plus précisément, chaque embiellage 31 com-
porte une bielle supérieure 33 et une bielle inférieure 34
formant le parallélogramme déformable 32, un flasque
35 lié (par exemple soudé) au sommier 20, un flanc 36
lié (par exemple vissé) à une paroi interne 11 du caisson
10, et un organe d’équilibrage de charge précontraint 40.
[0018] La bielle inférieure 34 est montée pivotante, au
niveau d’une première extrémité libre 34a, sur un premier
axe d’articulation X1 dudit flasque 35 et, au niveau d’une
seconde extrémité libre 34b, sur un axe articulation mé-
dian X2 dudit flanc 36.
[0019] La bielle supérieure 33 est quant à elle montée
pivotante, au niveau d’une première extrémité libre 33a,
sur un second axe d’articulation X3 dudit flasque 35 et,

au niveau d’une axe articulation médian X4, sur une pre-
mière extrémité libre 36a dudit flanc 36.
[0020] Comme cela est visible sur la figure 5, l’axe d’ar-
ticulation médian X4 de la bielle supérieure 33 sur le cais-
son 10 est situé, dans la position couchée d’utilisation
du sommier 20, sensiblement au même niveau du sol
que le sommier 20 par rapport au sol 2. Plus précisément,
ledit axe d’articulation X4 est situé à environ 30-50 cm
par rapport à la base du caisson 10 lorsque ce dernier
repose au sol 2, de préférence environ 40 cm.
[0021] L’organe d’équilibrage 40 précontraint consiste
en un vérin à gaz 41 s’étendant de manière articulée
entre un axe X5 d’une seconde extrémité libre 33b de la
bielle supérieure 33 et un axe X6 d’une seconde extré-
mité libre 36b du flanc 36. Ce vérin 41 est taré de telle
sorte qu’un effort minimum, inférieur à 20kg, est néces-
saire et suffisant pour relever et abaisser manuellement
le sommier 20 d’une position vers l’autre (figures 1 à 3
et inversement).
[0022] A noter également que l’axe d’articulation X2
de la bielle inférieure 34 sur le flanc 36 du caisson 10 est
situé sous le niveau du sommier 20 dans la position cou-
chée d’utilisation de ce dernier (figure 5).
[0023] De même, le vérin à gaz 41 est disposé inté-
gralement dans le caisson 10 et sous le niveau du som-
mier 20 dans la position couchée d’utilisation de ce der-
nier (figure 5).
[0024] Le sommier 20 comporte, à l’opposée de sa tête
21, un pied articulé 25 destiné à reposer sur le sol 2 dans
la position couchée, et à s’escamoter dans le caisson 10
en position relevée.
[0025] Ainsi, en raison de configuration particulière
des embiellages 31, et plus spécifiquement des parallé-
logrammes 32 et de la position de l’axe X4, il est possible
d’obtenir une armoire-lit 1 conformément à la présente
invention dont le caisson 10 est de faible hauteur/épais-
seur par rapport à l’art antérieur, tout en permettant au
sommier 20, une fois ce dernier en position couchée d’uti-
lisation, d’être à une hauteur raisonnable (ni trop haut ni
trop bas) adaptée pour recevoir un matelas de 20 cm
d’épaisseur (lequel se range dans le caisson 10 une fois
le sommier 20 replié verticalement).
[0026] Dans le cas présent, le sommier est en métal
et le caisson en bois.
[0027] Par ailleurs, l’armoire-lit de la présente inven-
tion respecte les normes NF EN 1129-1&2 de juin 1995
concernant les exigences de sécurité et de résistance
des lits rabattables.
[0028] Il va de soi que la description détaillée de l’objet
de l’Invention, donnée uniquement à titre d’illustration,
ne constitue en aucune manière une limitation, les équi-
valents techniques étant également compris dans le
champ de la présente invention.
[0029] Ainsi, le vérin à gaz peut être remplacé par
d’autres moyens précontraints d’assistance à la ferme-
ture/ouverture.

3 4 



EP 2 719 306 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Revendications

1. Dispositif formant un meuble lit (1), par exemple une
armoire-lit, comprenant

- un caisson (10) fixe destiné à être dressé ver-
ticalement au sol (2), par exemple en reposant
contre un mur (3),
- un sommier (20) articulé sur le caisson (10) et
apte à supporter au moins un matelas (5), et
- un système d’articulation (30) logé dans le cais-
son (10) et permettant au sommier (20) de pas-
ser d’une première position relevée verticale-
ment pour s’escamoter intégralement à l’inté-
rieur du caisson (10) à une seconde position
couchée d’utilisation pour s’étendre sensible-
ment perpendiculaire audit caisson (10), à une
hauteur H déterminée du sol (2), ledit système
d’articulation (30) comportant à cet effet une pai-
re de parallélogrammes déformables (32) dis-
posés de part et d’autre du sommier (20) et as-
sociés chacun à un organe d’équilibrage de
charge précontraint (40),
caractérisé en ce que chaque parallélogram-
me (32) comporte une bielle supérieure (33) et
une bielle inférieure (34), toutes deux étant ar-
ticulées respectivement sur des axes (X1, X2 ;
X3, X4) portés par le caisson (10) et le sommier
(20), l’axe d’articulation (X4) de la bielle supé-
rieure (33) sur le caisson (10) étant disposé,
dans la position couchée d’utilisation du som-
mier (20), sensiblement au même niveau que
ledit sommier (20).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit axe d’articulation (X4) est situé à environ
30-50 cm par rapport à la base du caisson (10) lors-
que ce dernier repose au sol (2), de préférence en-
viron 40 cm.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisé en ce que l’axe d’articulation (X2) de
la bielle inférieure (34) sur le caisson (10) est situé
sous le niveau du sommier (20) dans la position cou-
chée d’utilisation de ce dernier.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’organe d’équi-
librage précontraint (40) est disposé intégralement
dans le caisson (10) et sous le niveau du sommier
(20) dans la position couchée d’utilisation de ce der-
nier.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’organe d’équi-
librage précontraint (40) comporte un vérin à gaz
(41) taré de telle sorte qu’un effort minimum, inférieur
à 20kg, est nécessaire et suffisant pour relever et

abaisser le sommier (20) d’une position vers l’autre.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que chaque embiellage (31) du système d’arti-
culation (30) comporte :

- un flasque de support (35) lié au sommier (20)
au niveau d’une tête de lit (21),
- un flanc de fixation (36) fixé à une paroi latérale
interne (11) du caisson (10),
- les deux bielles de rotation (33, 34) formant le
parallélogramme déformable (32), la bielle su-
périeure (33) étant montée pivotante, au niveau
d’une première extrémité libre (33a), sur un axe
d’articulation (X3) dudit flasque (35) et, au ni-
veau d’une articulation médiane (X4), sur une
première extrémité libre (36a) dudit flanc (36),
tandis que la bielle inférieure (34) est montée
pivotante, au niveau d’une première extrémité
libre (34a), sur un premier axe d’articulation (X1)
dudit flasque (35) et, au niveau d’une seconde
extrémité libre (34b), sur une articulation média-
ne (X2) dudit flanc (36), et
- le vérin (41) reliant une seconde extrémité libre
(33a) de la bielle supérieure (33) à la seconde
extrémité libre (36b) du flanc (36).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le sommier (20)
comporte, à l’opposée de sa tête (21), un pied arti-
culé (25) destiné à reposer sur le sol (2) dans la
position couchée et à s’escamoter dans le caisson
(10) en position relevée.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le sommier (20)
est en métal et le caisson (10) est en bois.
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